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Circulaire DGCS/DSS/CNSA/CNAMTS no 2011-426 du 16 novembre 2011 relative à l’application de
l’article 80 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2011 : prorogation de l’expéri-
mentation de la réintégration des médicaments dans les dotations soins des établissements
mentionnés au 6o du I de l’article L. 312-1 du code l’action sociale et des familles ne disposant
pas de pharmacie à usage intérieur

NOR : SCSA1131196J

Validée par le CNP le 18 novembre 2011. – Visa CNP 2011-288.

Date d’application : immédiate.

Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente circulaire a pour but d’expliciter les conditions de la poursuite de l’expéri-
mentation de la réintégration des médicaments dans les dotations soins des établissements ne
disposant pas d’une PUI, de communiquer la liste mise à jour des établissements expéri-
mentateurs retenus par département et de préciser le déroulement et le suivi de cette nouvelle
phase de l’expérimentation.

Mots clés : poursuite de l’expérimentation – réintégration des médicaments dans les tarifs soins –
EHPAD sans PUI – enquête quantitative et qualitative – remontées d’informations.

Références :
Article 64 de la loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale

pour 2009 ;
Articles 80 et 82 de la loi no 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale

pour 2011 ;
Circulaire DGAS/DSS/CNSA/CNAMTS/2009-340 du 10 novembre 2009 relative à l’application de

l’article 64 de la LFSS : réintégration des médicaments dans les dotations soins des EHPAD ;
Rapport d’évaluation de l’expérimentation de réintégration des médicaments dans les forfaits

soin des EHPAD sans PUI (établi par Pierre Naves et Muriel Dahan – septembre 2010).
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(1) Possibilité offertes aux EHPAD de demander, à date fixe, des réévaluations de leur enveloppe, dès lors que la consommation de médi-
caments est supérieure à la dotation notifiée.

Textes modifiés :
Article L. 314-8 du code de l’action sociale et des familles ;
Article 64 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009.

Annexes :
Annexe I. – Bilan financier de l’expérimentation 2010-2011.
Annexe II. – Liste des établissements expérimentateurs mise à jour novembre 2011.
Annexe III. – Formulaire d’enquête à remplir par les EHPAD expérimentateurs.
Annexe IV. – Modalités du suivi d’enveloppe.

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, la ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’État, la ministre des solidarités et de la cohésion sociale, le
directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et le directeur de la
Caisse nationale d’assurance maladie à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux
des agences régionales de santé.

I. – CONTEXTE ET BILAN DE LA PREMIÈRE PHASE D’EXPÉRIMENTATION DE RÉINTÉGRATION
DES MÉDICAMENTS DANS LES BUDGETS SOINS DES EHPAD

L’article 64 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 a prévu la conduite d’expéri-
mentations relatives aux dépenses de médicaments et à leur prise en charge financière dans les
forfaits soins des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) ne
disposant pas d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) ou n’en partageant pas une par le biais d’un
groupement de coopération sanitaire. Ces expérimentations, qui permettent de confier une responsa-
bilité globale aux EHPAD pour l’achat et la gestion des médicaments prescrits à leurs résidents soit
par leurs médecins salariés, soit par les médecins traitants libéraux, doivent faire l’objet d’un suivi et
un rapport d’évaluation est remis au Parlement par le Gouvernement. La loi a par ailleurs prévu à cet
égard un renforcement du rôle du médecin coordonnateur et, pour les EHPAD ne disposant pas
d’une PUI, la désignation d’un pharmacien référent.

Ces expérimentations concernaient 279 EHPAD sans PUI volontaires lors du lancement de l’expéri-
mentation le 1er décembre 2009. Vingt-deux établissements ont souhaité s’en retirer ramenant à 257
le nombre d’EHPAD continuant à participer à l’expérimentation courant 2010 et 2011 (cf. liste en
annexe II).

Lors de cette première phase d’expérimentation, entre le 1er décembre 2009 et le 31 décembre 2010,
il était prévu :

– une remontée de données qualitatives à dates fixes (1er décembre 2009 et 1er avril et 1er août 2010)
portant sur la qualité des prescriptions : ces fichiers (tableaux d’analyse des prescriptions), soit
près de 20 000 feuilles de prescriptions attendues à chacune des trois dates, ont fait l’objet d’un
traitement par un prestataire externe recruté par la CNSA. Cependant, leur exploitation n’a pas
permis une analyse sur le fond, compte tenu de l’hétérogénéité et du caractère très incomplet
des informations transmises par les EHPAD expérimentateurs. En effet, ce sont respectivement
seulement 78, 95 et 26 EHPAD qui ont retransmis leurs données à chacune des trois dates et
seulement 15 établissements qui ont communiqué des données fiables sur les trois périodes ;

– une remontée de données quantitatives (tableaux de suivi des consommations : volume de
médicaments prescrits) via un système automatisé proposé par les syndicats de pharmaciens.

Afin de mener cette expérimentation, les bases de l’ONDAM médico-social et de l’OGD personnes
âgées 2010 et 2011 ont été abondées de 47 M€ par transfert de l’enveloppe soins de ville dont :

– 26,5 M€ ont été notifiés au ARS lors de la notification du 5 mai 2011 correspondant à neuf mois
d’expérimentation ;

– 9,6 M€ ont été notifiés aux ARS, le 19 septembre 2011, correspondant aux trois mois complé-
mentaires (8,8 M€) et aux crédits supplémentaires (0,77 M€) accordés aux établissements au titre de
la clause de sauvegarde conformément aux instructions de la circulaire DGAS/DSS/CNSA du
10 novembre 2009 (1).

Les crédits relatifs aux dépenses de médicaments sont délégués aux établissements sous forme
d’une dotation globale. Ils correspondent en 2011 à la dépense de médicaments en année pleine,
calculée au regard de la dépense constatée en 2010, et à la rétribution du pharmacien référent sur
douze mois (0,35 € × 365 = 127,75 € × nombre de résidents).

La complexité de l’expérimentation, tant pour sa mise en place que lors de son suivi, et sa courte
durée n’ont pas permis de disposer d’éléments suffisants pour préparer une généralisation, dès 2011,
comme il était prévu dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. C’est pourquoi, afin
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(1) Il est précisé qu’il s’agit des prescriptions et traitements en vigueur les deux jours de l’enquête, y compris s’il n’y a pas de prise de
médicaments ces jours-là.

(2) Pour un médicament association fixe de 3 molécules, sont donc dénombrées 3 molécules prescrites.
(3) Le dénombrement s’effectue également en molécules, y compris au sein d’associations fixes de plusieurs molécules.
(4) Y compris les diurétiques utilisés en tant qu’antithypertenseurs. Il est donc normal qu’il puisse y avoir double compte avec la question

précédente.
(5) Incluant la rémunération du pharmacien référent.

de lever les obstacles identifiés au cours de la première phase de l’expérimentation, le Parlement
a voté sa prolongation pour deux années supplémentaires (art. 80 de la loi no 2010-1534
du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011) et en a reporté l’échéance
au 1er janvier 2013, le Gouvernement remettant au Parlement un rapport d’évaluation au plus tard
le 1er octobre 2012.

II. – POURSUITE DE L’EXPÉRIMENTATION EN 2011-2012
À la demande des ministres chargés de la santé et des solidarités et de la cohésion sociale, une

mission d’appui de l’IGAS a été décidée pour la réactivation et le pilotage de l’expérimentation
initiée, fin 2009, selon des modalités de suivi réaménagées et simplifiées.

Il s’agit, au cours de cette seconde phase de constituer et de comparer trois échantillons d’EHPAD :
– l’échantillon des EHPAD sans PUI déjà constitué ayant participé à la première phase, dont les

dotations soins 2011 intègrent les dépenses de médicaments. Vous nous signalerez très rapi-
dement les établissements ne souhaitant pas poursuivre l’expérimentation et vous les inviterez à
prévenir, sans délai, la CPAM et les résidents de leur décision ;

– un échantillon de référence constitué d’EHPAD sans PUI dont les dépenses de médicaments sont
remboursées à titre individuel aux résidents et donc financées dans le cadre de l’objectif de
dépenses soins de ville. La composition de cet échantillon devra être comparable à celle de
l’échantillon expérimentateur ;

– un échantillon constitué d’EHPAD disposant d’une PUI.
Seul le premier échantillon d’EHPAD « expérimentateurs » est tenu de renseigner l’enquête aux

deux jours donnés, décrite infra. Les données comparatives portant sur l’échantillon de référence
font l’objet de requêtes spécifiques.

A. – LES EHPAD EXPÉRIMENTATEURS DONT LES FORFAITS SOINS INCLUENT
LES DÉPENSES DE MÉDICAMENTS

Recueil de données qualitatives et quantitatives
Comme en 2010, les établissements expérimentateurs devront renseigner, deux jours donnés, le

15 janvier 2012 et le 15 juin 2012, et vous communiquer des données quantitatives et qualitatives sur
les prescriptions de médicaments de chaque résident au regard des traitements en cours à la date de
l’enquête (1), à l’aide du formulaire d’enquête joint en annexe III.

Vous transmettrez les réponses à la direction de la sécurité sociale (lea.rivot@sante.gouv.fr, et
caroline.lafoix@sante.gouv.fr), qui est chargée de son exploitation en compilant, dans un même
fichier excel, les différents onglets des réponses des établissements expérimentateurs de votre
région.

Les données demandées pour évaluer l’expérimentation et mesurer l’effet de la coordination entre
les acteurs de santé ont été considérablement simplifiées par rapport à l’enquête 2009-2010 et sont
les suivantes :

Pour chaque résident, au regard des traitements en cours à la date de l’enquête :
1. Nombre (2) de molécules prescrites.
2. Nombre (3) de diurétiques.
3. Nombre (3) d’antihypertenseurs (4).
4. Nombre (3) d’anxiolytiques.
5. Nombre (3) d’hypnotiques.
6. Nombre (3) d’antidépresseurs.
7. Nombre (3) de neuroleptiques.
8. Nombre (3) d’anticholinestérasiques et/ou de mémantine.
9. Si le patient est, oui ou non, atteint de la maladie d’Alzheimer.
Pour chaque établissement :
10. Montant de la dépense de médicaments (5) pour le dernier mois écoulé (n – 1), c’est-à-dire pour

les mois de décembre 2011 et mai 2012.
11. Nombre de résidents nécessitant un traitement coûteux, le nom des médicaments concernés

ainsi que le coût global de ces traitements onéreux sur le dernier mois écoulé.

La réévaluation des dotations médicaments
Les règles de réévaluation des dotations médicaments restent inchangées : maintien de la clause

de sauvegarde au premier euro dès lors que ce dépassement est justifié par la production, par le
pharmacien, d’une facture actant la dépense supplémentaire engagée au cours de la période consi-
dérée.
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Les demandes de réévaluation sont transmises à la CNSA :
– le 15 janvier 2012, pour la période de consommation des médicaments comprise entre le

1er juillet et le 31 décembre 2011 ;
– le 15 juillet 2012, pour la période de consommation des médicaments comprise entre le

1er janvier 2012 et le 30 juin 2012 ;
– le 15 janvier 2013, pour la période comprise entre le 1er juillet et le 31 décembre 2012.
Le suivi d’enveloppe s’opérera selon les modalités précisées par la notice qui figure en annexe IV.
Hormis les dates des remontées d’enquête, l’ensemble des dispositions de la circulaire no 2009-340

du 10 novembre 2009 continuent de s’appliquer.
Il vous appartient de communiquer les dispositions de la présente circulaire et le formulaire

d’enquête aux établissements expérimentateurs de votre ressort et de leur faire connaître les coor-
données de la personne que vous avez désignée comme référent sur ce dossier et qu’ils pourront
saisir en cas de difficulté. Vous adresserez également aux administrations centrales, sous le présent
timbre, les coordonnées des personnes chargées du dossier de la poursuite de l’expérimentation de
la réintégration des médicaments dans les tarifs soins.

B. – LES EHPAD DE L’ÉCHANTILLON DE RÉFÉRENCE

Un échantillon miroir de référence aura les mêmes caractéristiques et la même structure que
l’échantillon des EHPAD expérimentateurs en termes de capacité, de PMP, GMP, option tarif partiel,
tarif global.

La CNAMTS assurera le requêtage des données de l’enquête auprès des CPAM disposant de la
liste informatisée des résidents. Les données produites par la CNAMTS seront identiques à celles
produites par l’échantillon expérimentateur de la deuxième phase.

C. – LES EHPAD DISPOSANT D’UNE PUI

Il s’agit d’un échantillon restreint en cours de constitution.

*
* *

Un comité national de suivi qui réunit les représentants des administrations centrales et des
caisses, des fédérations de gestionnaires d’établissements et des syndicats de pharmaciens, présidé
par l’inspection générale des affaires sociales, a été réuni le 14 novembre 2011. Cette réunion a été
l’occasion de présenter les nouvelles modalités de l’expérimentation et de valider le protocole
d’enquête.

Il sera régulièrement informé du déroulement de cette seconde phase de l’expérimentation et des
analyses des remontées d’enquête nécessaires à l’évaluation de l’expérimentation et à la définition
des modalités de sa généralisation éventuelle à compter de 2013, qui feront l’objet d’un rapport au
Parlement en octobre 2012.

Nous savons pouvoir compter sur votre diligence pour la relance et la bonne suite de ce dossier
important et nous vous invitons à nous saisir de toute difficulté rencontrée dans sa mise en œuvre.

Pour les ministres et par délégation :

Le directeur de la sécurité sociale,
D. LIBAULT

Le directeur général de la CNAMTS,
F. VAN ROEKEGHEM

La directrice générale de la cohésion sociale,
S. FOURCADE

Le directeur de la CNSA,
L. ALLAIRE
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A N N E X E I

L’EXPÉRIMENTATION DE LA RÉINTÉGRATION DES MÉDICAMENTS
DANS LES BUDGETS SOINS DES EHPAD

BILAN FINANCIER

Plan de l’intervention

Le cadre réglementaire de l’expérimentation « médicaments ».
Le rôle de la CNSA.
Les modalités de versements aux établissements des dotations spécifiques.
Bilan financier de la première phase de l’expérimentation.

Le cadre réglementaire

L’article 64 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 (LFSS 2009).
Les circulaires DGAS/DSS/CNSA du 6 août 2009 et du 10 novembre 2009 relative à l’application de

l’article 64 de la LFSS 2009.

Le rôle de la CNSA

Gestion de l’enveloppe nationale « médicaments » votée dans le cadre de l’ONDAM 2010 : 47 M€.
Appui aux ARS pour mettre en œuvre l’expérimentation de son volet financier.
Notification des crédits aux ARS pour financer les dépenses de médicaments engagées par les

établissements au cours de l’expérimentation.

Modalités de versement des dotations médicaments
aux EHPAD expérimentateurs

Une dotation complémentaire « médicaments », versée aux établissements par les ARS, dotation
calculée au début de l’expérimentation sur la base des dépenses de médicaments remboursables
aux résidents durant le premier semestre 2009. Il s’agit de la part prise en charge par l’assurance
maladie obligatoire additionnée à celle prise en charge par les complémentaires.

La possibilité de demander le réajustement au premier euro de la dotation au cours de l’expéri-
mentation, dès lors que la dépense engagée par l’établissement est supérieur à celle-ci.

Les demandes de réévaluation des dotations médicaments ont été possibles à cinq dates entre
décembre 2009 et juillet 2011 correspondant chacune à des périodes de consommation de médica-
ments sur un trimestre (un semestre pour la dernière date) : calendrier indiqué dans la circulaire du
10 novembre 2009 et dans la notification CNSA du 5 mai 2011.

Chaque demande est traitée par l’ARS.
L’établissement doit justifier ces dépenses supplémentaires en fournissant une facture synthétique

des dépenses engagées au cours de la période considérée.
L’ARS valide ces demandes et transmet un récapitulatif de l’ensemble des demandes des EHPAD

implantés sur son territoire à la CNSA.
La CNSA abonde les enveloppes régionales à due concurrence des montants demandés.

Bilan financier
de la première phase d’expérimentation

Montant global délégué aux ARS au 19 septembre 2011 : 36,16 M€.
Analyse réalisée sur 265 EHPAD implantés dans 21 régions (hors DOM). Il s’agit du nombre d’éta-

blissements qui ont participé à l’expérimentation pendant au moins un an.

Caractéristiques de l’échantillon
Capacité : 20 930 places.
GMP : 694.
PMP : 173.
Montant délégué au début de l’expérimentation : 32,6 M€.
Montant global des réévaluations (période d’un an et demi) : 4,8 M€, soit 14 % de dépassement

global par rapport aux dotations initialement fixées.
1re période : 925 628 € correspondant à 130 demandes liées en majorité à une dotation initiale sous-

évaluée au départ de l’expérimentation, 62 demandes en dessous du seuil de 5 %, soit 57 % des
demandes.
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2e période : 890 805 € correspondant à 114 demandes. Les motifs les plus souvent évoqués étaient
l’admission d’un résident nécessitant un traitement coûteux et une dotation initiale mal évaluée.

3e période : 1 015 151 € correspondant à 101 demandes : le motif le plus souvent évoqué était
l’admission d’un résident nécessitant un traitement coûteux.

4e période : 1 175 758 € correspondant à 91 demandes : le motif le plus souvent évoqué était
l’admission d’un résident nécessitant un traitement coûteux.

5e période : 769 713 € correspondant à 59 demandes : le motif le plus souvent évoqué était
l’admission d’un résident nécessitant un traitement coûteux.

Caractéristiques des EHPAD en fonction de leur capacité
(trois échantillons)

EHPAD

Entre 25
et 80 places

Entre 81
et 120 places

Supérieur
à 120 places

Nombre d’établissements ................................................................................... 159 92 14
Capacité moyenne ................................................................................................ 64 93 157
GMP moyen ............................................................................................................ 686 703 685
PMP moyen ............................................................................................................. 166 170 178,2
Nombre de TG ....................................................................................................... 33 32 5
Nombre de TP ....................................................................................................... 112 56 8
Nombre d’EHPAD sous tarification DOMINIC ............................................. 27 13 3
Nombre d’EHPAD sans GMP ni PMP ............................................................ 14 4 1

Principaux constats

Une majorité d’établissements dont la capacité est comprise entre 25 et 80 places.
43 EHPAD encore sous tarification DOMINIC.
Un GMP qui ne varie pas beaucoup en fonction de la capacité (685 à 703).
Un PMP supérieur au PMP national (168) pour les établissements dont la capacité est supérieure à

80 places.

Réévaluation des dotations médicaments des trois échantillons

1er échantillon (159 EHPAD) : 16,5 M€ de dotation initiale et 2,6 M€ de réévaluation de l’enveloppe,
soit 15,6 % de dépassement.

2e échantillon (92 EHPAD) : 12,7 M€ de dotation initiale et 1,8 M€ de réévaluation de l’enveloppe,
soit 14,1 % de dépassement.

3e échantillon (14 EHPAD) : 3,4 M€ de dotation initiale et 0,4 M€ de réévaluation de l’enveloppe,
soit 11,7 % de dépassement.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2012/1 du 15 février 2012, Page 575.

. .

A N N E X E I I I

EXPÉRIMENTATION DE LA RÉINTÉGRATION DU BUDGET MÉDICAMENTS
DANS LE FORFAIT DE SOINS DES EHPAD

RÉPONSE À L’ENQUÊTE NATIONALE

1. Données générales concernant l’établissement

Établissement

Raison sociale

Numéro FINESS

Région

Département

Date de l’enquête

Nombre de résidents à cette date

Montant de la dépense de médicaments du dernier mois écoulé

Nombre de résidents recevant un traitement coûteux

Nom des médicaments onéreux concernés

Dépense occasionnée par ces traitements onéreux sur le mois écoulé
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A N N E X E I V

SUIVI DE L’ENVELOPPE MÉDICAMENTS ALLOUÉE AUX ÉTABLISSEMENTS DANS LE CADRE
DE L’EXPÉRIMENTATION DE LA RÉINTÉGRATION DES MÉDICAMENTS DANS LE BUDGET SOINS

Comme en 2010 et 2011, vos services sont en charge du suivi des éventuelles demandes de dota-
tions complémentaires formulées par les établissements expérimentateurs dont les montants sont à
transmettre à la CNSA polebudgetaire@cnsa.fr à dates fixes :

– le 15 janvier 2012 pour la consommation des médicaments effectuée entre le 1er juillet et le
31 décembre 2011 ;

– le 15 juillet 2012 pour la consommation des médicaments effectuée entre le 1er janvier 2012 et le
30 juin 2012 ;

– le 15 janvier 2013 pour la consommation des médicaments effectuée entre le 1er juillet 2012 et le
31 décembre 2012.

S’agissant du suivi des crédits nécessaires à la couverture des dépenses de médicaments, le
tableau joint vous permet de faire remonter à la CNSA les demandes de dotations complémentaires
formulées par les établissements.

Ces demandes devront être accompagnées des justificatifs suivants :
– les factures établies par le(s) pharmacien(s) dispensateur(s) qui devront être synthétisées par le

pharmacien référent : cette synthèse, que vous conserverez, vous permet de renseigner le
montant de la dotation complémentaire demandé pour la période considérée ;

– les motifs justifiant la réévaluation de l’enveloppe allouée en début d’expérimentation.
Le tableau comporte des items préremplis comme le nom de l’établissement, son numéro FINESS,

sa capacité et la dotation allouée au 19 septembre 2011 (date de la dernière notification de la CNSA).
Dans le cas où certaines données seraient erronées, merci de bien vouloir les modifier.

Il vous appartient également de remplir ou modifier les autres items :
– le GMP et le PMP : il s’agit des GMP et des PMP (le cas échéant) validés par le médecin de l’ARS

et s’agissant du GMP, conjointement par le médecin de l’ARS et par le médecin conseil du
département ;

– l’option tarifaire de l’établissement : vous devez choisir l’option tarifaire dans le menu déroulant ;
– la dotation complémentaire demandée qui correspond au montant indiqué sur la facture synthé-

tisée qui devra vous être fournie par le pharmacien référent ;
– le motif de la demande : vous devez choisir le motif dans le menu déroulant ;
– le poste 8 du PMP : il correspond à la consommation des médicaments et de petit matériel (DM)

par le résident traduit en nombre de points : cet item est à renseigner par le médecin coordon-
nateur de l’établissement à partir du bilan standard remis par le médecin de l’ARS à l’issue de la
coupe pathos (item 7 soins médico-techniques nécessaires) ;

– la dotation globale « médicament » : ne rien inscrire, formule automatique ;
– pourcentage global de dépassement : ne rien inscrire, formule automatique.
Comme en 2010 et en 2011, la CNSA vous confirmera, par mail, la prise en compte ou non des

montants demandés. Dès réception de ce message vous devrez tarifer aux établissements les
compléments de crédits. La CNSA procédera à une régularisation des enveloppes régionales limita-
tives au cours des notifications qui suivront la confirmation par mail.
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